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METZ, LE 14 DECEMBRE 2021 

 
 
 
 
Chers membres, 
 
 

 
Nous tenons à vous remercier pour l’excellente participation à l’Assemblée Générale ordinaire du 14 décembre 2021. 
Nous étions 51 présents ou représentés pour 12 non-présents ou non-représentés. 
 
L’enjeu était important puisqu’il s’agissait de présenter une alternative à la convention qui nous liait au UGOLF DE 
METZ et à laquelle le groupe UGOLF souhaitait mettre fin. 
Nous avions invité à cette AG le Directeur du UGOLF de METZ, Alexandre CAPET, qui a toujours soutenu notre 
démarche.  
 
Après le rapport moral du responsable de section, Louis COUSSEMENT, et la présentation des comptes par le 
trésorier, Gabriel HOSCHECK, l’AG a également voté le tarif des adhésions ASPTT à la section pour 2022.  
 
 La parole est ensuite donnée au Directeur du UGOLF de Metz pour qu’il nous fasse part  de ses ultimes propositions 
afin de les comparer à celles du Golf de La Grange aux Ormes. Alexandre nous fait part de la décision de sa direction 
qui l’autorise à renouveler la convention aux mêmes conditions qu’actuellement. 
 
La proposition est acceptée et celle, nettement plus contraignante, du golf de la GAO rejetée. 
 
Place ensuite au programme 2022. 
 
Championnat Interne : Pas de changement  

 
Les titres de Championne et de Champion du Club seront toujours attribués aux meilleurs scores bruts. Les 3 premiers 
Dames et Messieurs au cumul Net + Brut seront également récompensés.  

 
La formule 2021 du Championnat de notre Club sera reconduite en 2022 et se déroulera sur 2 Samedis du mois de 
septembre,  le 1

er
 à CHERISEY et le second au Garden Golf de METZ avec le repas de clôture et la remise des prix. 

 
Le Championnat de match-play sera reconduit selon la même formule que celle de l’année 2021. Les éliminés du 
premier tour étant reversés dans un tableau de consolante, ce qui permettra d’avoir un vainqueur du match play et un 
vainqueur de la consolante. On étudiera la possibilité de reverser les éliminés du 2

ème
 tour dans le tableau consolante. 

 
Le principe de la sortie sur plusieurs jours a été maintenu. Ça devrait être à NIEDERBRONN avec 1 ou 2 nuits sur 
place dans le courant du mois de mai. On jouerait à Bitche et sur un golf Alsacien. 
 
Championnat externe 

 
Le Championnat de ligue des Golfs d’Entreprises nous reste ouvert selon des modalités et un planning restant à définir.   
 
Concernant les différents championnats organisés par la fédération ASPTT, nous sommes en attente d’information. 

 
Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de fin d’année. Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2022. 
Restez prudent et prenez soin de vous et de vos proches. 
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METZ, LE 14 DECEMBRE 2021 
 
 
 
 
 
 

TARIFS 2022 
 
 

 
187€ couple mixte 1 GARDEN + 1 ASPTT MM 

 
Le bulletin d’adhésion  est à remplir. Y joindre un chèque à l'ordre 

de l'ASPTT METZ METROPOLE et envoyer le tout au trésorier   

Gaby HOSCHECK 8 rue au Bois 57000 METZ 
 

 
Il est rappelé que pour bénéficier de la remise sur l’abonnement au GARDEN GOLF vous devez être à 

jour de cotisation à l’ASPTT METZ METROPOLE. 

 

 

 
 
Gabriel HOSCHECK  gabriel.hoscheck@sfr.fr  06.10.36.15.24 
Louis COUSSEMENT louis.coussement@wanadoo.fr  06.07.15.15.81 
Philippe LAURENT  lauphili@gmail.com   07 63 21 65 18 

 

 
 

 
INDIVIDUEL 

ASPTT 
COUPLE 
ASPTT  

INDIVIDUEL GARDEN 
SENIOR ET SYMPATISANT 

COUPLE GARDEN SENIOR  
ET SYMPATHISANT 

     
          

TOTAL 
      132 €     244 € 75 € 130 € 
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